
CATEGORIES PETIT
BRAQUET

GRAND
BRAQUET

École Française de vélo – VTT (mineur)
Encadrant EFV-VTT
Jeunes 18-25 ans 

70,00 €
55,00 €
45,00 €

90,00 €
110,00 €
90,00 €

Adulte – Cyclotouriste (route et VTC)
2ème adulte de la même famille

80,00 €
65,00 €

120,00 €
100,00 €

GARANTIES PETIT
BRAQUET

GRAND
BRAQUET

Responsabilité civile Oui Oui

Défense et recours Oui Oui

Accident corporel Oui Oui

Assurance rapatriement Oui Oui

Dommage au casque 
Dommage au cardio-fréquencemètre Oui Oui

Dommage au vélo Non Oui – 1 500 €

Dommage au GPS Non Oui – 300 €

Dommage aux équipements vestimentaires Non Oui – 160 €

Décès suite AVC/ACV : capital versé SANS
présentation d’un test à l’effort de moins de

deux ans*
Oui – 1 500 € Oui – 2 500 €

Décès suite AVC/ACV : capital versé AVEC
présentation d’un test à l’effort de moins de

deux ans*
Oui – 3 000 € Oui – 7 500 €

Décès suite accident Oui – 5 000 € Oui – 15 000 

Invalidité IPP versé en totalité si taux
d'invalidité > à 66 % Oui – 30 000€ Oui – 60 000€

Voir les autres garanties dans le résumé de la notice d'information saison 202.
* Cette garantie n’est ouverte qu’aux seules licences VÉLO-RANDO et VÉLO-SPORT, la licence VÉLO-BALADE ne pourra y prétendre. 

- ACV : accident cardio-vasculaire
- AVC : accident vasculo-cérébral
- IPP : invalidité partielle et permanente
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D’ADHÉSION AU CLUB & FFCT


